
3. MOTION POUR LA LIBERTÉ INTELLECTUELLE DANS LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 

 L’Association des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) invite les municipalités à adopter une 

motion pour la liberté intellectuelle dans les bibliothèques publiques.  

 Voici le message qui a été envoyé à toutes les bibliothèques publiques du Québec : 

« Au Québec et ailleurs, certaines situations de censure, de restrictions ou de jugements peuvent faire 

craindre pour l’avenir et la mission fondamentale de nos établissements culturels. C’est pourquoi 

l’Association des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) et Bibliothèque et Archives nationales 

du Québec (BAnQ), appuyé par le Réseau BIBLIO du Québec, ont préparé et proposé une motion visant 

à reconnaître l’importance du rôle primordial de nos bibliothèques dans le respect de la liberté 

intellectuelle. 

Nous vous invitons dès aujourd'hui à faire entériner cette motion par les conseils municipaux de vos 

municipalités car il nous semble essentiel qu'elles aient une position claire à ce sujet. Le Québec est une 

province d'ouverture et de tolérance et les bibliothèques sont les gardiennes de la liberté intellectuelle. » 

DEMANDE DE RÉSOLUTION 

Je recommande aux membres du conseil de prendre connaissance de la motion proposée par l’ABPQ et de 
l’entériner s’ils sont en accord avec ce qui est décrit. 



Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèques publiques 
  
 
Attendu que le Manifeste de l’UNESCO sur la bibliothèque publique stipule que la bibliothèque publique est un 
centre d’information de proximité; 
 
Attendu que la Bibliothèque publique met à disposition de ses usagers une grande diversité de savoirs et 
d'informations; 
 
Attendu que la Bibliothèque publique offre des œuvres et des documents reflétant différents points de vue qui 
sont eux-mêmes le reflet du moment de l’Histoire auxquels ils appartiennent. 
 
Attendu que la Bibliothèque publique est une composante essentielle des sociétés de la connaissance, qui 
s'adapte en permanence aux nouveaux moyens de communication pour remplir ses missions : fournir un accès 
universel à l'information et en favoriser l’appropriation par toutes et par tous; 
 
Attendu que la Bibliothèque publique offre au public un espace accessible pour la production de connaissances, 
le partage et l'échange d'informations et de culture, et la promotion de l'engagement citoyen. 
 
La bibliothèque est un bien collectif et un lieu où se développe une relation aux savoirs faite d’exploration, 
d’échange, de connaissances, de culture et d’enrichissement. 
 
En fournissant le lieu, les ressources et le personnel apte à les soutenir, la bibliothèque permet à tous les 
individus, tout au long de leur vie et peu importe leur âge, leur statut social et leur provenance, de se former et 
de combler leurs besoins de connaissances, d’information et de perfectionnement. La bibliothèque est au cœur 
de la vie des gens. 
 
Qu’elle soit publique, en milieu professionnel ou d’enseignement, la bibliothèque occupe une place 
fondamentale dans sa communauté et elle agit comme force motrice de développement social, économique et 
culturel. Elle est cette porte toujours accessible et ouverte sur le monde. 
 
Comme le proclame l’UNESCO ainsi que la Table permanente de concertation des bibliothèques québécoises 
dans la Déclaration des bibliothèques québécoises, la raison d’être de la bibliothèque est d’assurer un « accès 
libre et illimité à la connaissance, la pensée, la culture et l’information », notamment grâce à la gratuité. 
  
Attendu que le même Manifeste de l’UNESCO déclare que les collections et les services ne doivent être soumis à 
aucune forme de censure idéologique, politique ou religieuse, ni à aucune pression commerciale; 
  
Attendu que plusieurs situations, partout à travers le monde, laisse craindre pour le rôle fondamental des 
bibliothèques de diffuser des contenus diversifiés dans le respect de la liberté intellectuelle et d’expression.  
  
Il est proposé qu’afin de garantir un accès au savoir et à la culture à la population québécoise, la municipalité 
(nom de la municipalité) reconnaisse officiellement:  
 

a) les bibliothèques publiques comme des lieux reflétant la diversité des points de vue, 
b) l’expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer la sélection et la diffusion des 

collections, 

https://www.abpq.ca/manifeste_unesco.php


c) la nécessité de soutenir et d’appuyer le personnel des bibliothèques publiques dans le choix des œuvres 
composant leurs collections et de ne pas céder à la pression de censure et de demandes de retrait qui 
pourraient cibler ces institutions. 

 
 
Projet préparé et proposé par l’Association des bibliothèques publiques du Québec et Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec (BAnQ), et appuyé par le Réseau BIBLIO du Québec. 
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��Mo�on pour la liberté intellectuelle��

en bibliothèques publiques

Au Québec et ailleurs, certaines situa�ons de censure, de restric�ons ou de jugements 

peuvent faire craindre pour l’avenir et la mission fondamentale de nos établissements 

culturels. C’est pourquoi l’Associa�on des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) et 

Bibliothèque et Archives na�onales du Québec (BAnQ), appuyé par le Réseau BIBLIO du 

Québec, ont préparé et proposé une mo�on visant à reconnaître l’importance du rôle 

primordial de nos bibliothèques dans le respect de la liberté intellectuelle.

Nous vous invitons dès aujourd'hui à faire entériner ce�e mo�on par les conseils 

municipaux de vos municipalités car il nous semble essen�el qu'elles aient une posi�on 

claire à ce sujet. Le Québec est une province d'ouverture et de tolérance et les 

bibliothèques sont les gardiennes de la liberté intellectuelle. 

Affirmons-le ensemble en adoptant ce�e mo�on!

La mo�on en .doc

La mo�on en .pdf



Merci de votre sou�en!

Anna Désiles

Chargée de projets Communica�on et Affaires publiques

Associa�on des bibliothèques publiques du Québec

1453, rue Beaubien Est, bureau 215

Montréal (Québec) H2G 3C6

Téléphone : 514-279-0550, poste 232

anna.desiles@abpq.ca

Visitez notre site Internet : www.abpq.ca
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